
 1 

Commentaire présenté à l'Office des Transports du Canada  
(Commentaire présenté avec le formulaire) 

Sujet: Consultation sur la demande d’autorisation de construction pour la voie de 
contournement ferroviaire de Lac-Mégantic 

Nom: Jacques Gagnon 

Date: 2026-01-28  

Bonjour je vous transmets(pièce jointe) un mémoire dans le cadre de la consultation sur 
la demande d'autorisation pour la voie de contournement ferroviaire de Lac-Mégantic. 

Salutations 

Jacques Gagnon 
3547 Maisonneuve 
Lac-Mégantic, Québec 

819 583 0471. 

Attachement No1 –  

Mémoire présenté dans le cadre de la Consultation publique de l'OTC        -Lac-Mégantic. 

Nom Jacques Gagnon 

Date 2025-12-12 

Mémoire présenté à l'Office des Transports du Canada  

Je suis résident de Lac-Mégantic, la résidence où j'habite depuis très longtemps a été 
l'objet d'un évacuation le 13 juillet 2025, elle est située environ à 100 mètres du chemin 
de fer.  Depuis cette longue nuit macabre, je me suis considérablement investi dans les 
enjeux environnementaux liés aux conséquences du déversement majeur de pétrole qui 
est survenu à Lac-Mégantic et dans la rivière Chaudière suite à la tragédie ferroviaire. 
Dans un deuxième temps je me suis penché attentivement  aux enjeux reliés aux chemins 
de fer, à la sécurité et aux pouvoirs publics concernés.   
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La reprise du transport ferroviaire sur une voie dite « temporaire » quelque mois après 
l'accident a étonné bien des gens. Les craintes environnementales sont demeurées 
présentes.  Dans ce mémoire je  vais m'attarder aux impacts écologiques en tenant 
compte de la fragilité des milieux naturels en lien avec le réchauffement climatique. 

Le constat est très clair, ce projet de construction aura une empreinte majeure et 
néfaste sur l’écologie des secteurs touchés, et les impacts anticipés sur l’hydrologie 
seront importants. 

À une époque où la société québécoise constate l’importance de préserver 
l’environnement et que les gouvernements ont la volonté d’augmenter les aires 
protégées, il est important de réfléchir et d’agir en tenant compte de l’impact global 
d’un tel projet. 

La crise climatique commande de revoir le concept de lutte environnementale et de 
considérer le principe de précaution pour la sauvegarde d’un environnement sain. Les 
impacts de ces changements planétaires sont déjà bien réels. « Au Québec, on constate 
déjà que l’ampleur et la fréquence des événements météorologiques  extrêmes 
provoquent des changements dans la récurrence des précipitations et dans leur 
quantité. Nous assistons aussi à l’apparition de crues éclairs, à la réduction de 
l’accumulation de l’eau sous forme de glace ou de neige et à une diminution de 
l’infiltration de l’eau dans les sols et dans le ruissellement, ce qui cause moins 
d’évaporation. Les services publics devront inévitablement s’adapter. Il  faudra, entre 
autres, repenser la demande d’eau potable (pour combattre les vagues de chaleur, par 
exemple), le dragage des cours d’eau, (afin de leur permettre de recevoir davantage de 
volume), la configuration des prises d’eau municipales et la gestion des réservoirs en 
amont des nombreux barrages dispersés dans tout le territoire.»1 

Les constats suivants doivent nous faire prendre conscience de la valeur inestimable de 
l’eau potable. «Les chercheurs constatent  que la quantité de neige en hiver s’est 
amenuisée d’environ 20% au Québec depuis la fin des années 1980. Ce n’est pas sans 
conséquences, la fonte des neiges est la principale source de renouvellement de l’eau.»2  
«La réduction de la quantité de neige, l’augmentation inhabituelle des précipitations 
sous forme de pluie à l’hiver où à l’automne et la hausse des températures moyenne 
vont accroître les sécheresses et  avoir des répercussions sur les nappes phréatiques et 

 
1 Sylvain Gaudreault (2022)(MELCC) 

2  Ariane  Normand (2019) 
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les autres réservoirs d’eau potable. Les systèmes publics de production et  de 
distribution d’eau potable n’ont pas été conçus en fonction de cette réalité.»3 

Ces facteurs doivent dorénavant être pris en considération, nos systèmes étant déjà 
menacés et fragilisés par la crise climatique, nous devons revoir la notion de 
développement durable sous un nouvel angle.  

 Je considère que le projet proposé devrait être revu en tenant compte de cette 
nouvelle réalité.  La ressource eau est peut-être plus précieuse que nous pensons 
généralement.  Du moins les options de constructions devraient être réévaluées avec 
l’objectif de réduire l’impact hydrologique, il est très probable que le critère de 
préservation des ressources amènerait une configuration différente de la voie ferrée , 
que celle qui est préconisée actuellement pour la voie de contournement, on peut 
penser à la construction de viaducs comme il s’en voit partout ailleurs. Dans le cas 
présent,  les critères de circulation de Transport Canada ont préséance sur 
l’environnement, et c’est ce qu’il faudrait changer. 

Il est de l'intérêt de tous d'améliorer l'acceptabilité sociale. Le projet de voie de 
contournement  est perçu comme une intrusion. J'ai confiance en la possibilité de sortir 
de ce marasme qui divise notre communauté.  Je comprends que l'Office des Transports 
du Canada à le pouvoir d'autoriser  une demande sous certaines conditions dont celle 
de revoir le projet avec des critères environnementaux plus élevés.  

Il serait aussi très pertinent pour l'OTC  de mettre des conditions pour que la compagnie 
ferroviaire CPKC participe aux dépassements de coût qui sont prévisibles. Lorsque CPRail 
a repris possession de la voie ferrée elle s'est engagée à respecter toutes les ententes 
prisent par CMQ et de facto CMQ s'était engagée  «  CMQ est d'accord pour envisager 
d'investir, dans certaines limites, dans un projet de voie de contournement... » (voir p. 2 
de l'Entente : Chemin de fer Montréal Maine & Atlantic(MMA) Et : La Ville de Lac-
Mégantic(VLM) signé le 3 juin 2014. 

Merci de votre attention. 

Jacques Gagnon 

 
3  Sylvain Gaudreault (2022) 
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